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Monsieur le Président, 

La Suisse remercie le Rapporteur spécial pour son nouveau rapport thématique. Nous 

saluons expressément sa collaboration avec le détenteur du mandat pour les 

produits et déchets dangereux dans son élaboration. La pollution est l’une des trois 

crises planétaires aux côtés du changement climatique et de la perte de biodiversité. 

Il est essentiel que les États mettent en œuvre les obligations qui leur incombent en 

vertu des accords multilatéraux sur l'environnement, ainsi que leurs obligations en 

matière de droits de l'homme.  

Dans le rapport, nous trouvons particulièrement instructifs les exemples de décisions 

de justice nationales et régionales qui avaient ordonné des améliorations en matière 

de pollution sur la base du droit à un environnement sain. Nous espérons que la 

récente reconnaissance du droit à un environnement propre, sain et durable par 

le Conseil des droits de l'homme fera progresser davantage la gestion responsable 

des substances toxiques. 

Monsieur le Rapporteur spécial, malgré les obligations existantes en matière 

d'environnement et de droits de l'homme, la pollution est parfois encore considérée 
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comme un effet secondaire inévitable du progrès économique. Quelle est, selon 

vous, la meilleure façon de contrer ce narratif ? 

Je vous remercie. 


